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ASSEMBLEE NATIONALE 

1? 13 
o 

ft"'D 
tut orisont le P rsidcnt de la République à. 

approuver 1' Accord de siège e ntrc le Gouvernement 

de la RpubIique du Sénégal et 1' As.ociaton pour 

l'Avancement en Afrique des Sciences de l'Agricul-

ture (ASA.A.S. A.) sin3 è Dakar, le 21 septombz.. 

1978, 

l'ASSEMBLE E NATIONALE, 

après en avoir délibéré, a adoptc en sa sancc du Mercredi 

14 Mai 1980 9  la loi dont la tcncur suit : 

ARTICLE UNIQUE. - Le Président de la Itâpubliquc est autofis 

à approuver I' Accord de siège entre le Gouvernement de la 
Rubliquc 2u Sénégal et l'Association pour 1' Avtnccment en Afriquc 

des Sciences de VAcriculture (A.A. A.S.A.) si.nc 1 b Dakar, le 

21 septembre 1978. 

t 

DAKAR, le 14 MAI 1980 
LE PRESIDENT DE SEANCE, 

Amadou Cissé DIA. 
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REPJBLI(]JE DU SENEGAL 

A6FJMOLEE NATIONALE 
	 PFLET x Loi N° 03/00 

autorisant le Président de la Répuu1it 

à approuver l'Accord de siège entrL; 12 

GQjverngnent de le Répub1i.ie du EriJ. 

et  1'ssociQtion pair l'avancement un 

Afrique Jes Sciences de l'Agriculturs 

(A.A.A.g.A.) sign"i à Dakar, le 21 sept3n-

bre 1978.- 

(I. 	c*lISITICN DU OGSSIEP 

1 0!—  Décret de présentation n° '29-1173 du 2E Décembre 1979 de Monsieur 1L-

Président de la République 

20/ Exposé des motifs 

y!— Projet de loi.- 



RZPUSLIquE DU SENEGAL 

Un Peuple - Un But - Une Foi 	 N°79-1170 /PM.SGG.SL  

/7/) EC R E T 

ordonnait la présentation à t'Assriblée 
nationale des projets suivants 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de siège entre le Gouvernement 4e la République 
du Sénégal et le Centre africain d'Etudes monétaires, signé 
à Dakar, le 31 mai 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à ratifier 
l'Accord de siàge entre l'Organisation d» la Licue islamique 
mondiale et le Gottverne,ent de la République du 35n.Sga1, 
signé à Dakar, le 14 avril 1977, 

- loi autorisant le Président de la République à apriver 
l'Accord de siège entre le Gouvernement 4e la République 
du Sénégal et l'Association pour l'Avanc.tent en Afrique 
des Sciences de l'Agriculture (A.A.A.S.A.) signé à flacar, 
le 21 septembre 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de siège entre le Gouvernement de la République 
du Sénégal et la Société africaine de Culture (S.A.C.), 
signé à Dakar, le 25 octobre 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à aprrouver 
l'Accord culturel entre le gouvernement de la Répu51iq'v 
du Sénégal et le gttzvcnenent de la République de Corée, 
signé à Séoul, le 24 avril 1979, 

- toi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de coop4ration économique et technique entre 1" 
gouvernaient de la République du Sénégal et le gouverne,ent 
de la République de Corée, signé à Séoul le 24 avril 1579  

loi autorisant le Président de la République c\ ratifier 
le Protocole "L" relatif à la Dénonciation, 	la Liquidation 
et au Partage de la Cnmiiunauté, adopté à 13a,akô, le 27 
octobre 1978, 

- loi autorisant le Pr'Ssident de la République à ratifier 
l'Acte zt 58/78/CE portant modification du c:apitre IV du 
Œh.. IV du Traité instituant la Coniunmzté éconntiqu de 
1'A2ritue de l'Ouest, signé à Ban&co, le 27 octobre 1978, 

• e 	e e 
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____ 	 Dakar, le 	S octobre 1978 

UtLJE DUJj 

ItNlff2E DES YFJZtf1flS 

jEXPOSE DES D»ZJOTIFS 

du Projet de Loi autorisant le Président 

de la République à approuver 1'Pcccrd de 

ie entre le G3uvernenerxt de la République 

& Sénégal et 1 'Association pour,  l'Avancement 

en Afrique des Sciences de l'Agriculture 

(A.A.A.S.A.) signé à Dakar le 21 septre 

1978. 

Le GotJyeryiejft de la Rpiblique du Sénégal et l'Association pour 1 'AvaItøtnt 

en Afrique des Sciences de l'A'icu1twe (A.A.A.S.A.) ont signé le présent 

Accord dans le tut de régler certaines questions relatives à l'établissement à 

Dakar,  du siège du Bureau pour l'Afrique de l'Ouest de ladite Association. A cet 

effet certaines facilités sont reœnnues au Bureau de l'Association. 

C'est ainsi que le Gxivatwtnt sénégalais reconnaît la personnalité civile de 
1'À.A.A.S.A. et sa capacité 

- de contracter 
- d'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et irnitbiier's 

- d'ester en Justice. 

Par ailleurs le siège du Bureau de l'Association est inviolable. Les agents en 
fonctionnaires & Cou 	nt ne peuvent y pénétrer pour exercer leurs fonc- 

tions officielles qu'avec le consentement du Président de l'Association ou 

de son rer6 sentant désigné. 

¶Ibutefois l'Association ne devra pas permettre que le siège de sen Bureau 

serve de refuge aux personnes poursuivies ou recherchées en vertu d'un mandat 

de Justice objet d'une mesure d'expulsion du territoire national sénégalais. 

Il ne pourra, non plus s'y tnxwcr des matériels et objets dttrwIgers  à 

ndssion ai pouvant c.iq,uu,rtttLe la Sécurité de 1' Etat sénégalais ou l'ordre 

lic. 
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Le présent Accord qui pourra être d&onoC à tout turent par le Gxzvernesnent 
prévoit irte clause de règlement des différends qui pourraient naître à l'occa- 

sion de 1 ' interprétat ion ai l'application de l'une quelconque de ses dispos i- 

L'Association se proposant de favoriser entre autres, le dveloppent et la mise 
en pratique des Sciences agricoles dans toute l'Afrique et partant de contribuer 

au développaient économique de notre continent, j'ai l'honneur de soumettre 

à votre approbation le projet de Loi autorisant le Président de la République 

approuver le ta-ésent Accord de siège.-/ 



REiJBLIQJF ru 

I,' ROJET DE LOI 

autorisant le Président de la Rérublique à 

approuver l'Accord de siège entre le Gouver-

nnnt de la République du Sénégal et l'As-

sociation pour l'Avancement en Afriquc des 

Sciences de l'Agriculture (A.A.A.S.A.) signé 

à Dakar, le 21 septrbre 1978 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du 

la loi, dont la teneur suit 

Article unique.- 

Le Président de la République est autorisé à approuver l 'Acoordde 

siège entre le &nvernenent de la République du Sénégal et 1 'Associaticn par 

l'Avancement en Afrique des Sciences de l'Agriculture (A.A.A.S.A.) signé à 

Dakar le 21 septembre 1978. 
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L'4e:u,'.'; .a4FzkIJ:AJ)4tat1 ?i&)! 

ET 

L'ASSOCMFIŒ4 MIR L'AVAIWIE2ff 94 AïRIJE MS SCMMM  

a_LLPQkIOMURE (A.A.AS.A.). 



	

- 	
i.e Gouvernement de la République & Sénégal, ci-après désigné le 

Giver'nsnent 

et 

L'Association pour 1 'Avanceœtt en Afrique des Sciences de 1 'Agriculture, 
ci-après désignée sous le ruit de l'Association 

que l'Association a décidé d 'ouvrir à Dakar un Bureau 

rx.r l'Afrique de l'Ouest 

Œ)NSEIANT que le Gouvernement a fait savoir à l'Association qu'il 
était 1ztt à accorder les facilités nécessaires à ce Bureau, 

&W1' cXt4VDJJS DE C QM RWI t 

Article 1er 

Le Gouvernement reconnaît à l'Association, dans le cadre de son objet, 

la personnalité juridique et en conséquence, la capacité 

a)de contracter 
b)d' acqu&'ir et d'aliéner des biens rvbiliers et inrcbiliers, dans 

les conditions prévues par la législation et la règlenentation 

sérga1aise en la matière 

c)d'ester en Justice. 

Article 2. 

Le &uvernetnt accorde à l'Association toute l'aide en son pouvoir 

ixxir lui faciliter l'obtention des bureaux appropriés, ainsi que des installa-

tions de téléphone, d'eau et d'électricité voulues. 

A cet effet, il accepte de mettre à la disposition de l'Association 
les locaux pouvant servir de bureaux. 

Article 3.- 

1. Le siège du Su-eau de l'Association s'entend stricto sensu, des ter-

rains et bâtiments que celle-ci occupe ou viendrait à occuper pour les besoins 

de son activité. 

2. Le siège du Bureau est placé sous l'autorité et le contrôle de l'As-
sociation qui a le droit rxtanient d'y établir les corxiitions nécessaires à son 

3. Sous réserve des disoositions du présent Accord, les lois et règlanents 
nationaux sont applicables au siège du Bureau de l'Association. 

4. Le siège du Bureau de l'Association est inviolable. Les agents ou 

fonctionnaires du Gouvernaient ne peuvent y pénétrer pour exercer leurs fonctions 

officielles qu'avec le consentement ou s'a' l'invitation du Président de l'Asso-

ciation ou de son représentant désigné. 

.1.. 



f 

.1 

Article 5. 

1. Dans toute la oestre coepatible avec les stipulations des conventions, 
règletents et arrangerts internationaux auxquels il est partie, le Gouverne-

ment facilitera à l'Association ses liaisons postales, téléphoniques, r.adiotélé-

graphiques et radio-électriques. 

2. L'inviolabilité de la correspondance frappée du sceau de l'Associa-
tion est garantie. 

3. L'Association aura le droit d'arloya' des codes. 

BIENS - FCNDS cr AVOIRS 

Article 6. 

1. 	Les biens et avoirs de '.'Association, en quelque endroit qu'ils se 
trouvent, et quel qu'en soit le détenteur, sont eXGTijYtS de perquisition )  re(1U1 

sition, confiscation, expropriation ou de toute autre fonte de contrainte exécu-

tive, administrative, judiciaire ou législative, sous réserve du respect des 

lois et règlements en vigueur as Sénégal. 

2. 	Les archives de l'Association et, d 	manière générale, tous les 

ô3curents lui appartenant ou détenus par elle, sont inviolables. 

3. 	L'Association, ses avoirs et réserves et autres biens sont exonérés 

de tout irçôt direct. 

Elle acquitte, toutefois, les taxes pour services rendus. 

4. 	L'Association est exonérée 

a) de tous droits et taxes autres que les taxes pour services rendus 
perçus par le Gouvemanent et de toutes prohibitions d'importation ou d'exporta- 

tion, à l'égard des objets isportés ce exportés par elle pour son usage officiel 

et exclusivement. Il est bien entendu, toutefois, que les objets importés en 

franchise ne seront pas vendus sur le territoire du Sénégal, à moins que ce ne 

soit à des conditions agréées par le 'cnverneTent 

b)de tais droits et taxes autres que les taxes pair services rendus 

perçus par le Gcs.sver'rrrt, en ce qui concerne les publications, film cinémato-

graphiques qu'elle in'porte ai édite dans le cadre des activités officielles, 	
.4 

à condition qu'ils ne soient pas vendus. 

5. 	L'Association peut 

a) avoir des ccqtes bancaires dans n' importe quelle monnaie, y rece-

voir et détenir des fonds et des devises de toutes natures 

../.. 



j 	 .2/ 

5. L'exécution  des décisions de justice, y compris la saisie des biens 

privés, ne pourra avoir lieu dans le siège du Bureau de l'Association qu'avec 

le consentenent du Président de l'Association ou de son représentant désigné. 

6. L'Association ne permettra pas que le siège de son Bureau serve de 
refuge aux Personnes poursuivies ou recherchées en vertu d'un mandat de Justice, 
objet d'une me-sure d'expulsion & territoire national sénégalais. Il ne pourra, 

rai plus s y  trouver des itatériels et objets étrangers à sa mission ou pouvant 

ccmprciœtlre la sécurité de I'Dtat sénégalais ou l'ordre public. 

7. Le Gouvernentnt assure la protection du siège du Bureau de l'Associa-

tion et le maintien de l'ordre dans son voisinage isrndiat. 

ACCES PaJ SIEGE 

Article 4. 

1. 	Sais réserve des dispositions de l'article 3, paragraphe 6 du présent 

Accord, les Autorités sénégalaises cœpétentes ne mettront aucun obstacle au 

transit ou à destination ou en tu-ovenance du siège du Buzeau de l'Association, 

des personnes appelées y exercer des fonctions officielles ou invitées à s'y 

rendre par lAssociation. 

2. 	Le GDuvernŒrnt s'engage à autoriser sans frais, l'entrée et le séjour 
au Sénégal, pendant la durée de leurs fonctions ou missions auprès & siège du 

Bureau de l'Association,  des personnes suivantes 

a)du Président de l'Association ou son représentant désigné, de son 
personnel et des personnes à sa charge qui ne sont pas de nationalité sénéga-

laise 

b) de toute autres personnes invitées officiellement au siège du Bu-

reau de l'Association dans le cadre des activités de l'Association. 

3. 	Sans préjudice des inrm.mités dont elles sont bénéficiaires en vertu 

4u présent Accord, les personnes visées au paragraphe 2 ne pourront, pendant 

toute la durée de leurs fonctions ou missions, être contraintes par les Autori-

tés sénégalaises à quitter le territoire du Sénégal que dans le cas où elles 

auraient abusé des privilèges de séjour qui leur sont reconnus en poursuivant 

une activité sans rapport avec leurs fonctions ou missions auprès du siège du 

Bureau de l'Association. 

4. 	Il denture entendu que les personnes désignées au paragraphe 2 ne sont 

as dispensées de l'application des règltents de la quarantaine ou de la santé 

publique. 

.1.. 
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b) transférer à partir de ces comptes, des fonds et devises à 1' inté- 

riaur du territoire sénégalais, du Sénégal dans les autres pays et inversenmnt 
pour autant que ces transferts ne se fassent pas en opposition avec la règle- 

nentaticti sénégalaise en la ratière,  

j vt.ja Isp 	r 	 si 

4ttàfle1a.'tsSI ;IJMVsCI 

Article 7 

1. Le Président 4e l'Association ou son représentant désigné, les nrbres 
du siège du &ireau de l'Association à Dakar, pour' autant qu'ils ne soient pas 

sénégalais, jouiront sr le territoire du Sénégal dans l'exercice de leurs fonc-

tions, des immunités et privilèges prévus par  le présent Accord e  de ntre que les 

personnes en mission au siège du Bareau de l'Association et les participante 

à des réunions convoquées par l'Association à Dakar. 

2. Leurs conjoints et leurs enfants à charge pourront jouir dans les 

mêmes conditions de ces privilèges et immunités. 

3. L'Association connuniquera, en temps voulu au Gouvernerent les ruis 

des personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 

4. Les personnes visées au paragraphe I du présent article ne pourront pas, 

si elles sont de nationalité sénégalaise, se prévaloir devant les trihjnawc séné-

galais d'une isninité quelconque visant des faits entraînant des poursuites judi-

ciaires. 

Article 8 

1. 	Le Président de l'Association ou son représentant désigné, les agents 

raxtres du siège du &a-eau à Dakar et les personnes chargées de missions officielles 

auprès du siège du &ireau de 1 'Association à Dakar 

a) jouiront de l'ixrnnité à l'égard de toute action judiciaire pour les 

actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris paroles et écrits) 

b) s&c.rt exonérés, s'ils ne sont pas de nationalité sénégalaise, de 

tout impôt direct sur les traitements et &tluzœnts qui leur seront versés par 
l'Association 

c)ne seront pas soumis ainsi que leurs conjoints et les nebres de 
leur fanille vivant à leur chatte, aux tEsta-es restrictives à 1 'ismiigration ni aux 
fonnalités d'enregistrement des étrangers 
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d) jouiront, en ce qui concerne le change, des mêmes facilitgs eue celles 

qui sont accordées aux nEltres des missions dipictratiques accréditées auprès du 

Gouvernement, pourvu qu'ils ne soient pas sénégalais ou ressortissants de pays 

membres dela zone franc 

e)jouiront s'ils résidaient auparavant à l'étranger, du droit d' irnpor-

ter en franchise, leur mobilier et leurs effets personnels à l'occasion de leur 

établisselEnt au Sénégal, dans les six mois de leur première installation 

g)pourront in-porter, dans les six mis de leur première installation, 

et dans les conditions à déterminer entre l'Association  et le Gouvernement, cor-

tains biens, effets et équiperents destinés à leur usage personnel. La définition 

de ces biens, effets et équipements et les conditions de leur revente, sur le ter-

ritoire du Sénégal feront l'objet d'un accord entre le Gouvernement et l'Associa-

tion 

h)pourront importer temporairement, s'ils ne sont pas de nationalité 

sénégalaise, dans les six mois de leur première installation, leurs véhicules auto-

mobiles en franchise, dans la limite d'un véhicule par agent ner&'e du siège du 

&weau de l'Association à Dakar. 

2. Les agents sénégalais du siège du Bureau de l'Association à )akar ne sont 

pas exempts des obligations relatives au service militaire et de tout autre service 

obligatoire au Sénégal. 

3. Ces privilèges et iinnités sont accordés aux agents de 1 'Association 

dans l'intérêt de 1 'Association et ton pour leur assurer un avantage personnel. 

Le Président de l'Association ou son représentant désigné, consentira 

à la levée de l'iirninité accordée à un agent de l'Association dans le cas oti il 

estimera que cette ijmpznité gênerait l'action de la justice et qu'elle pourrait être 

levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Association. 

4. L'Association  coopérera constaTaiEnt avec les Autorités cxxipétentes en 

vue de faciliter la tonne aôidnisfration de la justice, d'assurer l'exécution des 

règlements de police et d'éviter tous abus auxquels pourraient donner lieu les 

innunités et facilités prévues dans le présent Accord. 

Article 9 

Le Président de l'Association ou son représentant désigné, les agents 

affectés au siège du Bureau de l'Association à Dakar et les autres effectuant des 

missions officielles ou invités à se reix1re auprès du siège du Biz'eau de l'Associa-

tion à Dakar doivent posséder un passeport en cours de validité délivré par leurs 

pays d'origine. 

I ,.. 
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REGLEMEUT DES DIFFERENDS 

Article 10 

Tout différend entre l'Association et le Gouvernement portant sur l'in- 

terprétation ai l'application du présent /cd s&v, s'il n'est pas réglé par 

voie de négociations ou par tout autre mode de règlement agréé par les deux Parties, 

soumis aux fins de décision définitive à un tribunal ocxçosé de trois arbitres, 

dont le Premier sera désigné  par le GDuvenïarent, le second par l'Association et 

le troisième , choisi par les deux Parties. Il faudra un délai de trois mis par 

désigner les arbitres ; passé ce délai )  le Président de1four internationale de 

Justice de la Haye sera habilité à désigner le troisième arbitre, aux lieu et place 

des Parties. La décision du tribunal sera définitive. 

Article 11 

1. Sans préjudice de l'article 10 ci-dessus, le présent Accord pourra être 

dénoncé à tout moment par le Gouvernerent. La dénonciation prendre effet six mois 

après sa rotification au Président de l'Association. 

2. A la demande de l'une des deux Parties, le présent Accord pourra être 

ncdifié par voie de négociation. Tout amendement ultérieur sen applicable après 

échange de rotes. 

Article 12 

Le présent bord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouverne-

nent infonia'a l'Association de la ratification dudit Mcord . / - 

Fait à Dakar, 21 seutarbre 1978 

en double exariplaire en langue fnnçaise 

FUiR L'ASSOCIATION FUiR L' AVANCfl1DTr fl4 

arjJ:,* (.Jj,jaj,1eÇP 
	

AFRIQJE DES SCIENCES DE L'NRIWL'ItJRE 

Le Ministre des Affaires étrangères Le Président 

S.E. !'bustapha NIASSE 	 S.E. Professeur Atdel AIŒIER 
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REPUBUWE OU SZNEG.'.L 

ASS9A8LEE NATIONALE 

Vène LEGISLATURE 

EMIERE SESSION ORDINAIRE 0E 1 9 8 0 

RAPPORT 

l'ai t 

au non de la Commission des Affaires 11trangères 

sur 

le projet de loi n° 03/60 autorisant ls Prsident de la République à approuver 

l'Accord de siège entre le Gouvernement de k République ckj Sénégal et l'Associa-

tion pair l'avancement en Afrique des Sciences de l'Agricvlture(A.A.A.9.A.) signé 

& Dakar, le 21 septembre 1978. 

Par 

Monsieur Lamine 8 A.- 



Monsieur le Président, 

Mes chers Collègues, 

La Commission des A1't'cires étrangères s'est réunie 

le 18 Avril 1960, sous la présidence de Monsieur Abdel Keder SA8NA son 

vice-Président. Au cours de cette réunion, L commission des Affaires étran-

gères s examiné le projet de loi n 0  03/80 autorisant le Président de la 

République à approuver l'Accord de siège -ntre le Gouvernement de la Républi-

que du Sénégal et l'Association pour 1 'Avancnlient en Afrique des Sciences de 

l'Agriculture (A.A,A.3..k.) signé à Dakar, la 21 Septembre 1978. 

Dans l'exposé des motifs qu'il a fait à le commission, 

le Ministre des Affairas étrangères a indiqué que l'accord de siège visé par 

ce projet de loi a pour but de reconnaîtra au bureau pour l'Afrique de l'Ouest 

de l'Association, pour l'Avancement en Àfriqua des Sciences de l'Agriculture, 

les immunités et privilèges habituellement« consentis aux institutions du mène 

genre. 

Le Ministre a, en outra, souligné que cet accord permet-

tre à 1 'Associatipn de poursuivre efficcczinant, les objectifs de sa mission 

de développs'nent en Afrique de l'Ouest d25 Uciences de l'Agriculture. 

Votre commission des Affaires étrangères a adopté à 

l'unanimité ce projet de loi et vais datcznda d'en faire utant./. 


